
Séparation menant à des problèmes financiers

------------------------------------ 
Par BA13 

Bonjour 
Voilà, je suis mariée depuis le mois de septembre dernier depuis j ai donc perdu quasiment tous mes droits aux
allocations familiales, rsa etc.. parce que mon mari gagne 2000 euros hors ce dernier est parti de la maison depuis le 5
janvier sans rien me laisser, de plus j étais enceinte et depuis j ai fais une fausse couche 
Bien sûr il n est pas au courant parce qu il ne prend pas de nouvelles depuis .
C est la descente , j ai deux enfants à charge ( qui ne sont pas ses enfants je précise) je n ai plus que 200 euros de
ressources mensuelles dont je ne vais plus pouvoir payer mes factures ni même nourriture ma famille 
Aujourd'hui j aimerais savoir s il est possible de lui réclamer quelque chose par le biais d un avocat ou autre . Je me suis
déjà déclaré séparée de fait aux allocations familiales mais pour l instant ils étudient mon dossier et cela peu mettre des
semaines.
Merci pour vos réponses 
Bonne journée à vous tous

------------------------------------ 
Par jpgroussard 

Bonjour BA,

c'est vrai mais ça se passe plutôt assez vite. Et c'est pas mal payé mais uniquement pendant 4 mois, le temps de
démarrer le divorce. Dans ce cas (vous demandez le divorce) les aides continuent. Autrement, l'aide diminue beaucoup,
vous devez comprendre aisément pourquoi.
En attendant (je vous répète, en 2-3 semaines la CAF commence à vous payer) allez voir à la mairie tout ce qui tient du
social, vous aurez de quoi manger, on vous aide même pour les factures (EDF, eau), vêtements, etc. 
Ensuite, commencez le divorce (même immédiatement). D'après ce que vous décrivez vous aurez l'aide juridictionnelle
pour votre avocat. 
N'hésitez pas à contacter la famille ou amis pour un coup de main car dans l'ensemble, vous aurez 2-3 ans difficiles
malgré les aides de la CAF. 
Bon courage !
Cdlt

------------------------------------ 
Par BA13 

Jpgroussard je vous remercie pour votre réponse


